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. l'établissement de Pétro-Canada,
société canadienne des pétroles;

. des dispositions pour garantir la
régie interne de l'uranium et assu-
rer des réserves suffisantes de ce
métal pour répondre aux futurs be-
soins du Canada;

. des mesures pour assurer la régle-
mentation du prix du pétrole et du
gaz canadiens, de façon à encoura-
ger, au Canada, la prospection et
les aménagements nécessaires dans
ce secteur.

Pour assurer le maintien des exporta-
tions de grain canadien-
. une loi pour assurer la reprise du

mouvement des grains de l'Ouest,
si le conflit actuel n'est pas déjà
réglé;

. des mesures pour faciliter la manu-
tention du grain cet hiver.

Alimentation et logement
Afin de protéger ceux qui sont le plus
durement frappés par la cherté de la
vie, ce qui constitue un autre objectif
de la lutte contre l'inflation, le Gou-
vernement prendra ou proposera les
mesures suivantes:
. Surveillance du prix des produits ali-

mentaires-
. prolongation du mandat de la Com-
mission de surveillance du prix des
produits alimentaires jusqu'à la fin
de 1975, pour qu'elle puisse conti-
nuer à faire rapport régulièrement
sur les tendances des prix des ali-
ments et analyser les causes des
changements dans des secteurs
donnés.

. Aide aux acheteurs d'habitations-
. assistance accrue aux acheteurs
d'habitations à prix modiques
n'ayant jamais été propriétaires
d'une maison auparavant;

. recommandation aux établissements
financiers de continuer à accorder
leurs prêts hypothécaires à intérêt
élevé n'exigeant qu'une faible mise
de fonds initiale aux seuls acheteurs
de maisons à prix modéré;

. création d'un Régime enregistré d'é-
pargne pour les propriétaires d'ha-
bitations;

. mise en place d'un système de ga-
ranties sur les habitations pour pro-
téger les nouveaux acquéreurs qui
achèteront des maisons financées
en vertu de la Loi nationale sur
l'habitation;

. amélioration des dispositions visant
à imposer la divulgation des taux

réels d'intérêts hypothécaires.

Autres mesures d'aide
. Aide aux personnes âgées, aux né-

cessiteux et aux anciens combat-
tants-

hausses périodiques des gains an-
nuels maximaux ouvrant droit à
pension en 1976 et au cours des
années suivantes; révision de
l'exemption de base annuelle et
suppression de l'évaluation des
revenus des pensionnés âgés de
65 à 70 ans;
à compter d'octobre 1975, versement
d'allocations au conjoint du presta-
taire de la pension de sécurité de
la vieillesse dont l'âge se situe
entre 60 et 65 ans, et suppression
de certaines exigences à l'égard
des Canadiens qui ont vécu hors du
Canada pendant une période limitée;
adoption de mesures visant à éta-
blir un équilibre entre les provinces
quant à l'application du Régime
d'assistance publique du Canada,
notamment en ce qui concerne d'une
part le traitement des jeunes délin-
quants confiés à des établissements
autres que ceux du bien-être, et
d'autre part les soins donnés aux
personnes nécessiteuses logées
dans des foyers d'hébergement si-
tués dans les provinces qui ont
adopté, à l'intention de ces foyers,
des programmes universels de
soins; et
nouvelles augmentations des allo-
cations versées aux anciens com-
battants.

* * * *

Le Gouvernement présentera un pro-
jet de loi qui lui permettra d'intervenir
lorsque des augmentations de prix in-
justifiées seront détectées. Ce projet
de loi aura pour objet d'empêcher la
réalisation de profits excessifs.

Vous serez invités à approuver l'im-
position de droits d'exportation sur le
pétrole brut et sur certains autres pro-
duits pétroliers, pour dédommager les
Canadiens qui s'approvisionnent en
pétrole à l'étranger, ainsi que pour ré-
glementer le prix des hydrocarbures
produits au Canada et objet d'un com-
merce interprovincial, afin que tous
les Canadiens, où qu'ils vivent, paient
le même prix de base. A ce prix, s'a-
jouteront nécessairement les frais de
transport.

Transport
Le Gouvernement est disposé à entre-
prendre immédiatement certaines dé-
marches de nature à améliorer les
services de transport au Canada, sans
nuire d'aucune manière à la révision
prochaine de la politique de base:

un programme sera mis à exécution
en collaboration avec les compagnies
de chemins de fer et aboutira éven-
tuellement à la création d'un nouveau
mécanisme gouvernemental, chargé de
la gestion effective de tous les trans-
ports terrestres;

. des programmes expérimentaux desti-
nés à améliorer progressivement un
certain nombre de services ferroviai-
res interurbains, pour le transport des
voyageurs, seront mis en oeuvre im-
médiatement;

. on fera en sorte qu'il y ait une quan-
tité suffisante de wagons, pour ré-
soudre les problèmes d'accès par
chemin de fer à tous les principaux
ports et marchés;

. on améliorera les services de trans-
port depuis et vers les régions
éloignées; on accroîtra l'aide offerte
aux aéroports situés dans les petites
municipalités et on instituera un nou-
veau programme de subventions aux
aéroports situés dans les régions en
voie de développement du pays;

. vous serez saisis d'un projet de loi
concernant l'aménagement au Canada
des installations portuaires les plus
efficaces, compte tenu des intérêts
locaux, régionaux et nationaux;

. des mesures seront prises pour la
construction de cargos brise-glace de
propriété canadienne, destinés à ser-
vir dans le Nord;

. on proposera l'établissement d'une
commission indépendante chargée de
faire enquête en cas d'accidents;

. on élaborera de nouvelles lois con-
cernant la marine marchande et la
navigation côtière au Canada;

. on veillera à ce que des données con-
cernant le coût du transport ferroviai-
re soient mises à la disposition des
gouvernements provinciaux, en atten-
dant que soit entreprise l'étude d'une
loi plus complète sur l'information
relative aux transports;

. on prendra d'autres mesures, qui
tiendront compte des programmes ré-
gionaux et provinciaux d'expansion
urbaine, afin d'accroître l'efficacité
des réseaux de transport urbain et
d'améliorer les services de banlieue.

* * * *
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